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mU4àmtie-pici i , gardienne de son droit, etpleiîîe de i-esp.ect: potll
le droit d'autrui. elle estime un devoir de rester indifférente
quant aux diverses formes ee gouvernement et aux institutions
civiles des Etats-chrétiens, et, entre les divers systèmes de gcu-
vernements, elle approuve tous ceux qui respectent la religion et
la discipline chrétienne des mours.

'lelle est la tègle à -laquelle chaque catholique doit conformer
ses sentiments et ses actes. Il n'est pas douteux que, dans la
sphère de la politique, il ne puisse y avoir matière à de légiti-
ies dissentiments et que, toute réserve faite des droits de la jus-
tice et de la vérité, o:, ne puisse chercher à introduire dan's les
faits les idées que l'on estime devoir contribuer plus efficace-
ment que les autres au bienigénéral. Mais vouloir engagr l'E-
glise dans ces querelles des partis, et prétendre se servir, de son
appui pour triompher-plus aisément de ses adversaires, c'est abu-
ser indiscrètement da la religion. Au contraire, tous les partis ,
doivent s'entendre pour entourer la religion. du même respect et
la garantir contre toute atteinte. De plus, dans la politique, insé-
parable des lois de la morale et des devoirs religieux 'on doit
toujours et en premier clef se préoccuper-de servir le plus effi- -
cacement possible les intérêts du catholicisme. Dès qu'on les
voit menacés, tot dissentiment doit cesser entre catholiques,
afin que, unis dans les mêmes pensées et les mêmes conseils. ils
se portent au secours de la religion,,bien général et supreme'au-
quel tout le reste doit être rapporté. Nous croyons nécessaire
d'insister encore davantage sur ce point.

L'Eglise, sans nul doute, et la.société -politique ont chacune
leur souveraineté propre ; jar conséquent, dans la gestion des
intéréts qui sont de leur compétence, aucune n'est tenue d'obéir
à l'autre dans les limites où chacune d'elles est renfermée par
sa constitution. De là il ne s'en suit pàs, cependant, que haturel-
lnment eles soient désunies et moins encore énueniies l'une de
Pautre. La nature. en effer, n'a pas seulement donué àj'hommue
lêtre physique : elle l'a fait tu être moral. C'est.pourq'uoi de la
trinquillité de l'ordre pulic, but immédiat de la so:iété civile,
l'homme. attend le moyen de se perfectionner physiquement, et
surtout celui de travailler à sa per-fection morale, qui réside ex-
clusivement dans la connaissance et la pratique de la vertu. Il
veut en même temps, comme c'est soi devoir,- trouver dans PE-
glise les secours nécessaires à son perfectionnement religieux,
lequel consiste dans la connaissance et- la pratique -de la: religion
véritable ; de cette religion appelée -la reine des vertus, parce
que, les rattachant à Dieu, elle- les achève toutes et les perfec-
tion ne.

Dès lors, ceux qui rédigent des constitutions et.font des lois
doivent tenir compte de la nature morale et religieuse de l'hom-
me et l'aider à se perfectionner, mais avec ordre et droiture,n'ordonnant ni ne prohibant rien saiis avoir égard à la fin pro-
pre de chacune des sociétés. civile et religieuse. L'Eglise ne sau-


